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MON PATRON PEUT T IL ME RETIRER UNE
PRIME

Par chevais sebastien, le 04/05/2018 à 18:36

je perçois une prime depuis plusieur années sur mon salaire qui m'avait été accordé par le
bon vouloir du patron. Une prime"exeptionnelle" parceque je fais quelques déplacements non
prévu dans mon contrat de travail et pour polyvalence a de nombreux postes. Aujourd'hui,
après un désaccord concernant mes heures de trajets, il me retire cette prime qui est en place
depluis plusieurs années, sans m'en informer! Uniquement verbalement par telephone et
comme une menace! A t'il vraiment le droit? Si non, que puis je faire?

Par P.M., le 04/05/2018 à 18:59

Bonjour tout d'abord,
A priori, si d'autres salariés ne perçoivent pas ce même type de prime, il s'agit d'une libéralité
que l'employeur peut supprimer sans procédure...
Il vous resterait la possibilité de faire respecter les dispositions de votre contrat de travail et
d'autre part, je vous rappelle celles de l'art. L3121-4 du Code du Travail :
[citation]Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du
contrat de travail n'est pas un temps de travail effectif.

Toutefois, s'il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail,
il fait l'objet d'une contrepartie soit sous forme de repos, soit sous forme financière. La part de
ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l'horaire de travail n'entraîne aucune
perte de salaire[/citation].
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